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4 Examen préalable. 

Enumération des documents pertinents concernant les antécédents du bâtiment / de l’ouvrage 

et le résultat de leur évaluation : 

- plans ou schémas disponibles :  

▪ Année de construction : // 

▪ Plans de construction transmis par le client : NON - aucun plan reçu 

▪ Plans des installations de processus transmis par le client : NON 

▪  Matériaux utilisés : Construction traditionnelle 

- information disponible sur les transformations et travaux réalisés : matériaux utilisés, 

moment où ces travaux ont été réalisés. 

 

5 Méthodes d’examen et de prise d’échantillons. 

5.1  Sur site : 

L’inspection est réalisée conformément au code du bien-être au travail Titre VI, Livre III. Celle-ci se 

déroule de la manière suivante :  

• Nous entrons dans chaque local accessible ;  

• Chaque local visité est inspecté minutieusement. Il n’y a pas de généralisation sur base d’une 

inspection de quelques locaux identiques ;  

• Inspection minutieuse des sols, murs, plafonds, faux-plafond, trémies techniques, façades, 

isolants divers, gaines, roofing, joints, cordelettes, flocages, poutres, mobilier, … afin de vérifier 

la présence d’amiante ; 

• Les matériaux connus comme contenant de l’amiante (surtout s’ils sont en bon état), ne sont 

pas échantillonnés conformément au code du bien-être au travail, sauf demande spécifique ; 

• Les matériaux connus comme ne contenant pas d’amiante ne sont pas analysés, sauf demande 

spécifique. Cependant, certains matériaux fibreux non amiantés qui pourraient être pris pour 

de l’amiante sont répertoriés dans le rapport afin de montrer qu’ils ont bien été inspectés ; 

• Lors de l’inspection, s’il y a le moindre doute sur la composition d’un matériau, un 

échantillonnage est réalisé ; 

• En cas d’inspection destructive, nous pouvons casser certains matériaux avec des outils à main 

afin de vérifier s’il n’y a pas de l’amiante caché. Si certains endroits n’ont pu être sondés (pour 

des raisons de sécurité, parce que nous ne pouvions pas détériorer, etc…)  cela est indiqué 

dans le rapport. 
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Voici comment nous procédons lors d’une prise d’échantillon : 

• Nous prélevons un échantillon de matière d’un matériau suspect de maximum 1 à 2 cm³ ; 

• Nous prélevons au moyen d’un outillage léger (pinces à épiler, cutter, tournevis, …) afin de ne 

pas créer une pollution à l’amiante ; 

• Pour sa protection lors du prélèvement, l’opérateur est muni d’EPI spécifiques (masque de type 

P3, …).  

• Si la situation l’exige, pour la sécurité de tous, le technicien utilisera un spray fixateur et/ou un 

aspirateur portable à filtre absolu (sur batterie).  

• Les matériaux difficilement accessibles peuvent être examinés à l’aide d’endoscope ou d’un 

miroir d’angle. 

• Pour ne pas occasionner de contamination croisée, l’opérateur nettoie son matériel entre 

chaque prélèvement à l’aide de lingettes spéciales ou d’eau. 

• Après l’échantillonnage d’un matériau friable ou si le matériau le nécessite, l’opérateur referme 

l’endroit de prélèvement avec du tape. 

 

Parfois, il arrive qu’un échantillonnage d’un matériau suspect ne soit pas possible (pour des raisons de 

sécurité, pour ne pas créer une infiltration d’eau, … par exemple). Ceci est renseigné dans le rapport. 

En cas de doute, par mesure de précaution, toujours considérer ces matériaux comme contenant de 

l’amiante. 

Les matériaux amiantés, échantillonnés ou non, sont photographiés et repérés sur plans si celui-ci est 

fourni avant l’inspection. 

 

5.2  Outils dont dispose l’enquêteur  

Echelle, plusieurs pinces, marteaux, burins, pied de biche, cutter, lampes torche, télémètre, appareil 

photo, endoscope, miroir d’angle, aspirateur à filtre absolu, …. 

 

5.3  Marquage et repérage : 
Le marquage et repérage est pratiqué de la manière suivante : 

Ex : A1 – 001 

 A1 – 002 

 A2 – 001 

 : Pour application, le chiffre qui suit est le numéro de l’application. (001, 002, …) est le numéro de 

l’échantillon de l’application inspectée. 
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Dans l’exemple ci-dessus, A1-001 est le premier échantillon de l’application 1 ; A1-002, est le deuxième 

échantillon de l’application 1 ; A2 – 001 est le premier échantillon de l’application 2. 

Les numéros des applications sont donnés par ordre de découverte dans le sens de la visite. 

 

5.4  Nombre d’échantillons à prélever 

La quantité d’échantillons à prélever pour établir un inventaire amiante de qualité dépend de plusieurs 

facteurs : 

▪ Période de construction ; 

▪ Taille du bâtiment ;  

▪ Inventaire visuel ou destructif ; 

▪ Uniformité ou pas dans la construction ; 

▪ …. 

Les matériaux les plus couramment rencontrés nécessitant un prélèvement sont :   

▪ Les calorifuges en plâtre ; 

▪ Le plafonnage ; 

▪ Les mastics ; 

▪ Les anciens vinyles et dalles vinyliques (colle comprise) ; 

▪ Les roofing, joints d’étanchéité et de dilatation ;  

▪ …. 

L’expert prélève uniquement des matériaux qui semblent suspects. 

Sauf demande spécifique, il ne prélèvera pas de matériaux connus comme contenant de l’amiante ou 

connus comme n’en contenant pas. 

Par exemple : 

- Si les mastics de vitrage sont en silicone, les cloisons en Gyproc ou si les vinyles sont récents, 

il n’y aura pas de prélèvement. 

- De vieux ondulés ou des conduits en amiante ciment ne seront pas échantillonnés. 

 

Cependant, Il existe un matériau qui est parfois hétérogène : il s’agit du plâtre amianté utilisé en isolation 

de conduite de chauffage ou en plafonnage. 

 

Pour le plâtre, il est donc nécessaire de prélever plusieurs échantillons en fonction des quantités de 

matériau présent. 
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- En ce qui concerne les calorifuges, voici ce qui est conseillé (et qui est d’ailleurs imposé en 

Région de Bruxelles Capitale) : 

 

Quantité de calorifuge (longueur) 
 

Nombre d’échantillon(s) à prélever 
 

<20 m 
 

1 

20-50 m 
 

2 

>50 m 1 par 50 m 

 

Deux cas de figure : 

• Lors d’un inventaire amiante visuel, nous tenterons de prélever quelques échantillons de 

plafonnage à des endroits où il y a déjà des dégradations. Dans le cas où les murs sont en bon 

état, il n’y aura pas de prélèvement réalisé. En cas de travaux, il faudra compléter cet inventaire 

par des sondages destructifs. 

• Lors d’un inventaire destructif, nous devrons sonder les plafonnages. Le nombre 

d’échantillons dépend de la taille et du type de bâtiment : 

 

o Pour les bâtiments professionnels ou d’une certaine importance : 

 

Le nombre d’échantillons à prévoir dépend de la configuration des lieux mais ceci donne un aperçu de 

la quantité moyenne d’échantillon de plafonnage : 

- Deux échantillons pris au niveau des murs, et ce par niveau. 

- Un échantillon pris au niveau du plafond, et ce par niveau. 

- + deux échantillons dans la cage d’escalier  

 

Si un site est constitué de plusieurs bâtiments différents, il faudra répéter ces prélèvements dans 

chaque bâtiment 

 

o Pour les maisons unifamiliales : 

Un échantillon par niveau est nécessaire.  

Si une maison a une annexe construite avant 2001, à une période différente de l’habitation, il faudra 

répéter ces prélèvements dans l’annexe également. 

 

5.5  Analyse en laboratoire 

Analyse des matériaux par microscopie optique à lumière polarisante selon HSG248 par notre 

laboratoire agréé et accrédité Belac sous le n° de certificat 773-TEST. 
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7 Annexes. 

7.1  Documents pour l’examen préliminaire. 
// 

 

7.2 Plans et schémas. 
CBC-R26/336 – Plan n°1 en annexe à la fin de ce document. 
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8  Conseils pour la gestion du risque amiante et 
obligations de l’employeur  

 

Ceci est un ajout par rapport au modèle imposé par le SPF. 

Nous ajoutons cette annexe au modèle d’inventaire légal afin d’aider les professionnels et les particuliers 

à gérer au mieux le risque amiante et pour que les employeurs puissent se conformer à la législation en 

vigueur.  

8.1 Que faire avec cet inventaire amiante ? 

8.1.1 Professionnels et employeurs : 

8.1.1.1 Dans le cas d’une occupation normale des locaux : 

 

Vous devez : 

o Emettre un avis sur l’inventaire amiante. 

o Etablir une analyse de risque pour les matériaux amiantés présents.  

o Etablir un plan de gestion amiante. 

 

L'employeur est responsable de l'analyse des risques et du plan de gestion (plan d'action). 

Tout d’abord, voici l’extrait du Code du bien-être au travail Titre VI, Livre III : 
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Vous trouverez ci-après des conseils généraux pour gérer vos matériaux amiantés.  

 

Besoin d’un accompagnement personnalisé ? Nous pouvons vous assister dans cette tâche qui peut 

être énergivore et complexe pour une personne avec peu d’expérience en matière d’amiante. 

Dans ce cas nous contacter pour une offre adaptée à vos besoins. 

 

8.1.1.2 En cas de travaux : 

o Vous devez communiquer, du moins les parties pertinentes de l’inventaire, à toute personne 

réalisant des travaux dans des zones pour lesquelles de l’amiante est présent. 

 

o Si l’inventaire est de type visuel, il faut compléter cet inventaire par des sondages destructifs. 

Ces sondages peuvent être limités uniquement à la zone concernée. 

 

8.1.2 Particuliers : 

8.1.2.1 Dans le cas d’une occupation normale des locaux : 

 

Vous trouverez ci-après des conseils généraux pour gérer vos matériaux amiantés.  

Ces conseils devraient suffire pour gérer en bon père de famille vos matériaux amiantés en croisant 

les informations reprises dans l’inventaire amiante avec les conseils prodigués plus bas. 

Si toutefois vous éprouvez des difficultés pour gérer vos matériaux amiantés, nous pouvons vous 

accompagner de manière personnalisée. Dans ce cas nous contacter pour une offre adaptée à vos 

besoins. 

 

8.1.2.2 En cas de travaux : 

o Vous devez communiquer, du moins les parties pertinentes de l’inventaire, à toute personne 

réalisant des travaux dans des zones pour lesquelles de l’amiante est présent. 

 

o Si l’inventaire est de type visuel, il faut compléter cet inventaire par des sondages destructifs. 

Ces sondages peuvent être limités uniquement à la zone concernée. 

 

 



Inventaire amiante  Référence : CBC-R26/ 

p  21 / 26 

8.2  Conseils généraux : 

 

8.2.1 PRINCIPE DE BASE  

➢ L’amiante en bon état ne doit pas forcément être retiré. 

➢ Le risque = émission de fibres, pas la simple présence de matériau amianté. 

➢ Toute gestion repose sur :  identifier → évaluer → maintenir → surveiller → informer. 

 

8.2.2 Il y a deux grandes catégories de matériaux amiantés : 

- Amiante lié (non friable). 

- Amiante friable. 

 

8.2.2.1 Définition d’un matériau en amiante lié (non friable): 

Cette catégorie représente la majorité des applications amiantées. 

Un matériau en amiante lié est un matériau dans lequel les fibres d’amiante sont fortement intégrées dans 

une matrice solide (ciment, résine, bitume, dalle vinyle…), de sorte que le matériau ne peut pas être émietté, 

pulvérisé ou réduit en poudre par simple pression manuelle, à l’état sec. 

Le potentiel d’émission de fibres est très faible tant que le matériau reste intact. 

Caractéristiques physiques typiques :  

➢ Structure rigide, dure ou semi-rigide 

➢ Bonne cohésion mécanique 

➢ Résiste à la pression des doigts 

➢ Fibres invisibles et non accessibles en surface 

 

Quelques exemples des matériaux en amiante lié les plus courant : 

- Fibrociment (plaques, ardoises) : en toiture, en bardage, aux murs, etc.. 

- Conduits en fibrociment      

- Dalles de sol vinyle             

- Colles bitumineuses              

- Mastics et joints et colmatages contenant de l’amiante dont l’agent de liaison se compose de 

ciment, de bitumes, de matières synthétiques ou de colles qui ne sont pas endommagés ou qui 

sont en bon état         
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Comportement en cas de dégradation : 

Un matériau en amiante lié n’émet pas de fibres à l’état intact sans manipulation. 

Il peut cependant devenir émissif en cas de : 

- Fissure 

- Cassure 

- Usure mécanique 

- Travaux  

 

8.2.2.2 Définition d’un matériau en amiante friable : 

 

Il s’agit de tous autres matériaux qui ne sont pas repris ci-dessus en 8.2.2.1. 

Un matériau en amiante friable est un matériau qui peut être émietté, pulvérisé ou réduit en poudre par simple 

pression manuelle, à l’état sec, libérant facilement des fibres d’amiante dans l’air. 

C’est la catégorie la plus dangereuse en termes de risque d’exposition. 

Caractéristiques physiques typiques.  

Un matériau amianté friable présente généralement :  

Texture molle, poudreuse, floconneuse ou fibreuse, faible cohésion mécanique, peut se détacher 

spontanément, sensible aux vibrations, aux courants d’air et aux chocs légers ou encore ne résiste pas au 

frottement manuel. 

Quelques exemples des matériaux friables les plus courant : 

- Calorifuge en plâtre 

- Flocage 

- Plaque de « Pical » 

- Plafonnage 

- Vinyles souples 

- Cordelettes  

- ….. 

8.2.3 Ce qui est toujours interdit sur des matériaux amiantés : 

➢ Utiliser des outils à grande vitesse (perceuses, ponceuses, meuleuses, …) 

➢ Découper 

➢ Nettoyer à haute pression  

➢ Sabler 

➢ Balayer ou aspirer des débris 

➢ …. 
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8.2.4 À prendre également en compte pour l’analyse de risque : 

➢ Accessibilité du matériau 

➢ Présence de courants d’air ou de vibrations 

➢ Le risque de détérioration accidentelle 

➢ L’occupation du local 

➢ Définir les personnes directement concernées 

➢ …. 

8.2.5 Voici différents cas de figure : 

 

CAS 1 – Matériau amianté en BON ÉTAT, NON FRIABLE. 

CAS 2 – Matériau NON FRIABLE mais DÉGRADÉ. 

CAS 3 – Matériau FRIABLE en BON ÉTAT. 

CAS 4 – Matériau FRIABLE DÉGRADÉ. 

 

8.2.5.1 CAS 1 – Matériau amianté en BON ÉTAT, NON FRIABLE : 

(Fibrociment, ardoises, plaques ondulées, conduites, dalles vinyle, etc…) 

Conseils : 

➢ Laisser en place si aucun projet de travaux 

➢ Mettre à jour l’inventaire avec photos et localisation précise périodique (minimum 1x/an 

obligatoire). 

 

8.2.5.2 CAS 2 – Matériau NON FRIABLE mais DÉGRADÉ 

 

Conseils 

➢ Évaluer si la dégradation est active ou stable 

➢ Prendre des mesures en corrélation avec l’analyse de risque : 

▪ Encapsulation (peinture fixante, résine) 

▪ Protection mécanique (coffrage, carter) 

▪ Prévoir un enlèvement du matériau en fonction 

▪ Limiter l’accès à la zone 

➢ Mettre à jour l’inventaire avec photos et localisation précise périodique (minimum 1x/an 

obligatoire). 
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Pour l’encapsulation, point important du code du bien-être au travail :  

« La priorité est donnée à l'enlèvement de matériaux contenant de l’amiante. D'autres mesures,  

qui peuvent consister à fixer, encapsuler, entretenir ou réparer le matériau contenant de  

l'amiante, sont temporairement autorisées, si l'analyse des risques visée à l’article VI.3-15  

démontre qu'elles offrent une meilleure protection en attente d’enlèvement et si l'application  

de ces mesures ne rend pas difficile l'enlèvement ultérieur. » 

8.2.5.3 CAS 3 – Matériau FRIABLE en BON ÉTAT 

Conseils 

➢ Évaluer l’exposition réelle (circulation d’air, vibrations) 

➢ Évaluer si des dégradations pourraient apparaître 

➢ Prendre des mesures en corrélation avec l’analyse de risque : 

▪ encapsulation (peinture fixante, résine) 

▪ protection mécanique (coffrage, carter) 

▪ Prévoir un enlèvement du matériau en fonction 

▪ Limiter l’accès à la zone 

▪ Mesures d’air  

 

➢ Mettre à jour l’inventaire avec photos et localisation précise périodique (minimum 1x/an 

obligatoire). 

Pour l’encapsulation, point important du code du bien-être au travail :  

« La priorité est donnée à l'enlèvement de matériaux contenant de l’amiante. D'autres mesures,  

qui peuvent consister à fixer, encapsuler, entretenir ou réparer le matériau contenant de  

l'amiante, sont temporairement autorisées, si l'analyse des risques visée à l’article VI.3-15  

démontre qu'elles offrent une meilleure protection en attente d’enlèvement et si l'application  

de ces mesures ne rend pas difficile l'enlèvement ultérieur. » 

 

8.2.5.4 CAS 4 – Matériau FRIABLE DÉGRADÉ 

Il s’agit de la situation avec le risque le plus élevé. 

Conseils 

➢ Prendre des mesures immédiates 

▪ Arrêt de toute activité dans la zone. 

▪ Isolement et balisage. 

▪ Intervention par entreprise agréée. 
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8.3  En cas d’enlèvement d’amiante : 

Contacter des entreprises : 

o Agréées si l’enlèvement d’amiante doit être réalisé en zone confinée. 

o Référencées sur le site du SPF Emploi Travail et Concertation sociale s’il s’agit uniquement 

d’un traitement simple. 

Cas où le traitement simple peut être appliqué (extrait du Code du Bien-être au Travail, Titre VI, Livre III) : 

 

 

Besoin d’un accompagnement personnalisé ? Nous pouvons vous assister dans cette tâche qui peut 

être énergivore et complexe pour une personne avec peu d’expérience en matière d’amiante. 

Dans ce cas nous contacter pour une offre adaptée à vos besoins. (Service exclusivement réservé aux 

professionnels). 
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